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RAPPORT ECOLES DE PECHE 

   

2022, enfin une année d’activités après la « Covid » dans nos Ecoles de 
pêche.  

Une année de reprise quasi générale sur l’ensemble des Ecoles de nos 
Régions. 

Une explosion sur la Région PACA ou les 14 Ecoles de pêche ont reçus 
798 jeunes licenciés, plus du double de l’année précédente. 
 
L’ensemble au niveau National représente 975 licenciés, soit près de 
10% de l’effectif de la Fédération. 

Les autres Régions n’ont pas démérité, et je reste persuadé qu’a 
nombre d’Ecoles égale, elles pourraient faire des scores aussi 
représentatifs. 
Cela, serait peut-être possible, en modifiant le système de 
fonctionnement et de recherche au travers des Centres de Loisirs lors 
des congés scolaire et pourquoi pas de l’Education Nationale. 
Ce dernier mode fonctionne très bien dans une Ecole de Paca.  

Une dernière activité qu’il serait souhaitable de prospecter. 

 Actuellement 20 Ecoles fonctionnent sur l’ensemble de nos Régions. 

Qui dit enfants, dit Moniteurs  

Là également forte croissance dans le nombre, 20 nouveaux moniteurs 
sont venus en 2022 rejoindre et renforcer les équipes en place. 5 sont 
en attente de validation. 

Une cession vient d’avoir lieu en Région Paca au cours de laquelle nous 
avons reçu 8 nouveaux candidats. 

Ces formations s’adressent en premier lieu à des Membres licenciés, 
pratiquants la pêche et faisant partie d’une Ecole de Pêche.  
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Nous devons comprendre que les enfants que nous recevons 
aujourd’hui seront nos licenciés de demain. 

En clair, sans Moniteur, pas d’Ecole et sans Ecole pas d’enfant. 

Pour ceux-là, je suis à leur disposition pour tous les renseignements 
qu’ils souhaiteraient obtenir. 

Un manuel Ecole de pêche a été réactualisé et se trouve à votre 
disposition au bureau Paca. 

Je veux rappeler aussi que tous les enfants inscrits en Ecole de pêche 
doivent être titulaire d’une licence FFPM, ne serait-ce que pour la 
couverture assurance. 

Je vous remercie et vous encourage à continuer vos efforts pour ces 
jeunes qui ne demandent qu’à profiter de vos connaissances 
halieutiques. 

 

G. C. 

 


